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Texte de la question

M. Anthony Boulogne interpelle Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche, au sujet du manque d'accompagnants d'élèves en situation de handicap (AESH)
dans les écoles, collèges et lycées de Lorraine. Depuis la rentrée de septembre, de nombreux élèves en
situation de handicap restent privés d'accompagnement, du fait d'un manque d'effectifs sur le territoire. Dans
l'académie de Nancy-Metz, sur plus de 2 800 postes d'AESH (en équivalents temps pleins), une centaine de
postes d'accompagnants ne sont pas pourvus, selon les chiffres du rectorat. Depuis 2017, le nombre d'élèves
nécessitant un accompagnement, en raison de leur handicap, est en croissance constante : à la rentrée 2025,
près de 11 000 enfants scolarisés dans l'académie Nancy-Metz ont besoin d'un accompagnement spécialisé.
Cette progression illustre la plus grande intégration au système scolaire des élèves en situation de handicap, ce
qui est un fait extrêmement positif. Toutefois, pour assurer la meilleure scolarisation des élèves en situation de
handicap, il est indispensable de recruter suffisamment d'AESH. Or la situation actuelle en Lorraine n'est pas
satisfaisante puisqu'il y a trop d'enfants en situation de handicap par rapport au nombre de professionnels, ce
qui dégrade la prise en charge et l'accompagnement scolaire et périscolaire des élèves. Dans le secteur de
Pagny-sur-Moselle, en Meurthe-et-Moselle, le manque d'accompagnants d'élèves en situation de handicap,
faute de recrutements, se traduit par l'incapacité d'assurer un accompagnement personnalisé à chaque enfant.
Or l'aide apportée par les AESH reste indispensable pour la réussite scolaire et l'amélioration des capacités
d'attention et de concentration des élèves en situation de handicap. Il lui demande de garantir les moyens
suffisants aux établissements en matière d'accompagnement des élèves en situation de handicap scolarisés en
Lorraine. Il insiste sur le caractère indispensable de la politique d'inclusion scolaire des élèves en situation de
handicap, qui permet de favoriser l'égalité des chances pour l'ensemble des enfants du pays. Il lui demande en
outre de détailler les mesures existantes en faveur de la revalorisation du statut des accompagnants d'élèves en
situation en handicap (AESH) et la politique de recrutement actuellement menée par le ministère de l'éducation
nationale.
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